
auprès du ministère de la Planification et du Budget (SPP) et del'organisme chargé des achats.

En conséquence de l'adhésion du Mexique au GATT, le gouvernementde ce pays a progressivement facilité l'accès des fournisseurs
étrangers au marché intérieur. Les droits de douane ont étéabaissés d'un maximum de 100 % en 1983 à 20 % depuis
décembre 1988. Le barème officiel des prix à l'importation a étécomplètement suprimé et les licences d'importation restent
obligatoires pour seulement 325 des 11 950 articles visés par leTarif du Mexique. Le 1" juillet 1988, le Mexique a adopté leSystème harmonisé de désignation et de codification des
marchandises.

En conséquence de la libéralisation des échanges commerciaux, lesconditions relatives & l'importation de composants électroniques
ont été considérablement assouplies. Les taux les plus élevésdes droits de douane ont été abaissés à 20 % et il n'est plusobligatoire de détenir une licence pour importer ces produits.La plupart des composants électroniques, pour lesquels les droits


